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PRO CES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS

A PARIS 15ème111 BIS RUE SEXTIUS MICHEL

TENUE LE 27 NOVEMBRE 2001

L'AN DEUX MILLE UN,
et le vingt sept novembre à 17 H 30,

Les copropriétaires de l'immeuble sis à PARTS15ème, 11 Bis Rue Sextius Michel,

Se sont réunis en assemblée générale ordinaire dans les bureaux du Cabinet HABERT, 23
Rue Jean-Jacques Rousseau à PARTS1er, suivant convocation par lettre recommandée avec accusé de
réception en date du 8 novembre 2001. ,

La feuille de présence fait apparaître que ~S. # - . J - / .;
copropriétaires sur 10 sont présents ou représentés réunissant ~f-. ~ /2r1 Q(..

7 o..{; /1.000 èmes généraux.

n est alors passé à l'examen des questions figurant à l'ordre du jour :

1- constitution du bureau

sont nommés:

-Président
I)~~ /~ ~~
1~ ~)~.
f)~ :Jé~

-Scrutateurs

-Secrétaire

Les membres du bureau ainsi constitué sont tous nommés individuellement à l'unanimité
des copropriétaires présents ou représentés.

M. HABERT 'Temet au bureau de l'assemblée, la feuille de présence, les récépissés d'envoi
recommandé des convocations.

M. le Président constate que l'àssemblée a été régulièrement convoquée et peut délibérer.

.
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N'ont pas participé aux votes des résolutions prévues à l'ordre du jour, les absents non
représentésdontlesnomssuivent: ~

?~ a.k~ 3 6 / / "*' ......

~~~ !) l'~ -etrydWdt?/ / &-rJO ~

qui totalisent ensemble tf ~ /1.000 èmes généraux

2- examen et approbation des comptes de l'exercice 2000.- .
Lescomptessontapprouvéspar ~ ~ ~

/1.000 èmes généraux.

~ -tf~'-L oLe..1. ~~} /~ a~ oU-
~~ 0c<,{~ ry~ ~ ;: ~/~
-f!A~~ d4 ~~-d,~

Ia<-'~ )~/ ?~ç(~ ~J d 1). /j~ -h
ek ~ v~~ ~ ~~ #~~ --4-
~ ~ ~ ~ ~'~~'L-

~ ~,<it ~cfaL dA- Û? ~~ ~ ~

~ ~~roû,'-~.

.
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3- auitus au syndic de sa gestion.-

Quitusest accordéau syndicpar ~ ~ ~ 0(.

/1.000 èmes généraux.

/Î~~ ~ 1~~ ~ t!Â/~

~~ ~~ poU:;~,

4- renouvellement du mandat du syndic.-
1

Lemandatdu syndice~ renouvelépar ~ &uL. ~
/1.000 èmes généraux,

-
pour une durée de une année qui expirera lors de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice 2001.

J/~~A l) 4~ ~ C</~ ~ ~

-L l~ ~~ ---1--" ~~;: -h t/;.x~
ciAy~,(~ oU --f~ jMJd~ ~~a4

5- Approbation du contrat de syndic ioint à la convocation.- ,

~ C/~ J"'-'- ~ ~ th-< ,,",/~~
? t:l~ ~-i~ / ~ ~ dA.. r?êJ) A.A.-<~')

J~ -/?é>- ~ ~ ~~~ ~ /0/,
~ 4 ~~ c-;I~~C<.. -

/ tlahvt. -<~~ ~ u r~ ~
~~ ;Ytd ~ /â; -4 LlI4«- 4 ~/~~

eI~~ ~'~~0~ --4
~~V) ~~~ ~~ ~ ~
~ ~ --t ~~ 4 ~~ e/ 4
~-~ ~~~J~<-1)~/~~

f~J!~ ;: -f~ U:lC~ ~ad.. ~) ~
~~ .
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6- fixation du budget 2001.-

Lebudget2001est fixéà la sommede e.e.ui.. ~ ~ l 'U.c ~) ~::::Pl4.

savOIr:

-charges générales : y.--~ l/'kA.yt-- ~ ~{.~ ~~'-1

~~I'~~ ~~~~

V\~ ~ /Yl'X

-charges ascenseur:

et votépar
/1.000èmesgénéraux.

Ce budget sera valable jusqu'à l'assemblée qui stahlera sur les comptes de l'exercice 2001 et
sera appelé par le syndic, par quart, jusqu'à cette date.

7- renouvel1ementdes membresdu conseilsvndical.- .

~ ~~.(. ~~1'k ~~« ~~ ~ ~
~CYUCJ... ~ ~) ~ ~ ~ .vi... ~~
tXA--<-~ eo~/'~ F+~ 06 4 Y'tJA-~ ~~ 01~

eL ~~o:<-~ ~ ~ 7~~ .
1~ ~ ~Ad~iSAM), /)~ tU< I}",d",-,-\

ki~) J~ ~J~)t~ ~c~oC.~~. .
d~ A ~~'d~ ~ ~ ~~'d.//~~

/. ""'- ~ t0-<.-L ,0 /( ~,'.d..~ ~;.. ~
8- con~ihltion de provisions spéciales pour travaux d'entretien ou de conservation des

p~rtles ~mmunes et des éléments d'équipements communs susceptibles d'être
n~lTes dans Ic:strois ans à échoir et non encore décidés par l'assemblée générale
(amcle 18 de la 101du 10.7.1965 complété par l'article 36 de la loi du 21.7.1994).-

tI'~~~~~.fl~~

dA ~ ~t/:X~' L/r '~)~ lA~~~~

~ ~)'- ~~rP~tw~S

!Il



-5 -

9- fixation du montant des marchés et des contrats à partir duquel le
Conseil Syndical seraconsulté.-

cI/~ -0'cL~ â ~~~

~ ~~ -t:~~. ~~-4 ('"~

cI~ru., ~.~ ~ -

~ a~ J~ 1~tj/#l?v~

c...

10- fixation du montant des marchés et des contrats à partir duquel le Conseil Syndical
sera consulté avec mise en concurrence obligatoire des entreprises.-

A ,~ -I/~~ ~

dd. ~\-~ ~~c., ~

/

v1I~J~

~ ~~ CÂ-

~ ,?!J 6// thX> ~!

11- fixation de la date de tenue des assemblées générales.-

d/~~~~ F ~C<

d4-tA~~~~~

~Â.~14~~
~ -f'~ ~' .f,l6( k .

9~ J'~~~~V7'~

~L. ~~ ~~~ ~ ~h
~.~)~4 ~~~'~~

~~~ ~ ~(Â. ol~J~~ 4~~~

d-L l) ~

~ ~ ~~ ~d.. ~ ?1éCH?ot ~ ~
~o?t'L ~~t?A.~ h oIa-éç .

~\~ . ,
~~~

1
J
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12- entretien de l'immeuble.-

f'~ ~ ~~ c4 1). Ij'l~ of~

Ja~~~ ~ jMJ~-~,

13- étanchéité du toit terrasse.-

- devis LANGLTNA Y - réfection du brisis ardoise côté rue

- nettoyage et entretien de la terrasse

55.090,94 Frs H.T.
7.678,63 Frs H.T.

d/~ t/'~)/h ~~ /Ji~
~'~~ ~ AA~~ oU -t'&. /âA~

~ /

CL ~'j~ ~ ~"""Z::4 ~dd- A-<-
---( '~~'L~ .eA-, dA j~ 4 ~~~
/1fl.AA.~~ ~r /:;J~~~ L/f'<'!~~.

~ ~ 1~ ~ ~ .4y0~~
~ ?b'7g~~J ~ cil.T.

.
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14- ravalement des façades de l'immeuble.-

- devis THOMANN-HANRY - façade me 88.901,81 Frs H.T.

&-. ~ L-V2-. ~~ IJA-, ~ M ~/~
J~J~~~~~/~
~/M ~ -t/~t:~ ~ 7d(f~~.

15- peinture de l'entrée et étanchéité de la facade au niveau du rez-de-chaussée, côté 15.-

- devis BECHET - peinture entrée et porte entrée deux faces
-devis TNERVISTA -peinture entrée et porte entrée côté intérieur
-devis T.P.R. - peinture entrée et porte entrée deux faces

9.247,50 Frs H.T.
8.750,00 Frs H.T.

12.400,00 Frs H.T.

~;t. I-w.u. &U ~/~.~' ~ AAA-~

c:&t~~~'~ ~~ JJ~~ ~ ;)âd~

~ I;~ ~~ ~ ,~ ~C-tdc. oLL
i-~ fvo~ CU<. ~~ &L< ~~ 7m~
1tf1t<-..LLv< ~ ~ ~ A --t ;J,.,- d.

.AJ

.
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16- réparation de la porte d'entrée.-

det ~k ~ ~ak~ tht ~ ~d~'

~ ~~ ~~(Â~ ~ :dt/~4<
/~ 1~ 1'i~ ~ ~~ ~O~

~ ~

17- nettoyage de la cave.-

- devis KLEBER 3.200,00 Frs H.T.

r?dP-~ ~?f~/~~~
,/,?'2'K~~a ~ ,

~ 1f~ ~/~~o.. -4 6lCâAJ~

d<.JéZ dd d4)~~ ~ -é'/~~ -

18- changement du numéro de code de la porte d'entrée.-

d,. ./lA-Ù4A< ~o f ~1 i!.)t1 ut.. ~ ~ «,
O?t~ ,AAA0 ~ ~/'~)~ /). ~~~

~ --I.roÛ~~~.-
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19- étabIissement d'un plan des robinets de barrage en sous-so1.-

d;t~~ ~ ~- AJ~ a4~

#~

20- aIimentation en eau.-

~ ~L-~~~ ~-!~

~/~'<-<- d0!u'-éf-.J.:.<-<- ~. ~ --fl~

1/4 c~ <>!' --1'<>. ~ ~'~~
~;:f~ ~ ~ cX<-. ~o<..<-
eL- d4 A-<-<~ ~ ~ ~..4~~
(/1r'~
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21- état du ferrai11age sous la dal1e d'entrée (en cave).-

~ da/0 ~~ ~"? ~ ~

~~~~~

22- création d'une ventilation de la sal1ede bains de l'appartement de M. et Mme MINET
nécessitant le percement du gros oeuve et l'étanchéité de la terrasse.-

tH- ~ ~~~~ ;; 1) J;/~~

dA-~ ~ -I~ ~~.~

~ cF~/,~~ J~ ~ ~~«4

aA/~ ~~~f ~ ?t-~~

~~~~W~~~~
/

~~~ ..A.. ~ ~..c.~ ~V/Ut.}-<

.
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23- SECURITE DE L'IMMEUBLE:

fermeture de la 2èmeporte du hall d'entrée,
éclairage des parties communes.
vote d'un budget.

- devis ROULE (valeur 2001)- réparation seconde porteet remplacement vitrage 15.400,00 Frs H.T.
- remplacementtotaldesvantaux 18.500,00FrsH.T.

- devis EMGE (valeur 2000)
. réparatjon porte
. code standard

2.005,28 Frs H.T.
6.307,04 Frs H.T.

- devis AUTO-FERMETIJRE (valeur 2000) 14.914,91 Frs H.T.

- devis P ASME (valeur 2000) pose code et protection porte vitrée
éclairage code

11.250,85 Frs H.T.
880,00 Frs H.T.

- devis E.G.M.F. (valeur 2000) -posecode
- pose interphone

7.110,00 Frs H.T.
18.630,00 Frs H.T.

- devis S.E.B. (valeur 2000) - posecode
- pose interphone

9.240,00 Frs H.T.
26.950,00 Frs H.T.

~J1t /~k ~ chv4~ cU. -I/~J~

k4 ~~ ~ f2aup~ 4. ~
V'~~)~~ ~~ a.L~

~~/ ~ â1/4 VUc~ 4J~~i ~/ ~

j;;'4 dd;;~ d- 7~ /~j J'~
:(ltK"(' ~ ~ ~0~)~ ~ ~ ~

!f'.J8-v t~ hzM~t)(~ ~ ~~0'

~/~ oL.. -<' '~h E 6-l)F (c/~ eiJnj

dA; ~~~ /(./~ 1(6:1-0 .-t:~,

-p/~ t/~ ~'i.c2v~ ) ~ ~~
cyrcdkV~ ~ ~ ~~'-a'~

l)ad~ ~ .12 tAA(~~ ~ ~/

~ J)aof~ A~V1~o-1.. r.r~t'"~~
/' /' /

~~'N<- -fCi r?Cc2AA.~ ~~ ~.~
d!)~ ~ U~)&t 1ad~~
~ ~ ~ a'ét'P?t7()~ 7atX 02A-1 ~

d.Û~ .0 / .
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Rien n'étant plus à l'ordre dujour, la séance est levée à
Heures.

d // tTù

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-vernal.

Le Président LesBcrntateurs Le Secretaire

\~~- ~ r

Paris, le 18 JANVIER 20 02

Confonnément à l'article 42 de la loi du 10juillet 1965, nous vous précisons que les actions
ayant pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance,
être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à
compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic dans.-un délai
de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le
syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue
jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa.

.



ÙJpropriété; 1\ bis. TUeSextlus Mkhel - 15015 Pans
~tnbJde gé~cale du 27 oovembl'c 2001 : texte préparatoire

Y.BarOUf

1.

2.

ConstItution du bureau

Examen et approbatIon des wmpres de "exercice 2000

NOus partonsdes comptesd'ily a bientôt2 ans.

L'année dOnt nous panons (2000)présente une situationflnandère e>cœptlonnellementbonne.
C'est le résultat des actions menées depuis 1997, quI se concrétisent cette année par le
remboursemem de trop-perçusde OTIS. Ce remboursementbénéncle non seulement è ceux
qui ont trop payé (les ascenseuristes) et qui sont remboursés, mais aussi à la tenue du compte
en banque de toute la copropriété. C'est, malgré cette situation, cette année que la banque
nous fait payer des fraiS de tenue de compte. Ils som cenes faibles, mals encore trop élevés
pour être nouveaux et dans une période faste. Nous pourrions demander à notre syndic
quelles sont les conditions tarifaires de cette banque.

Pour ce qui cooceme notre situation finanCière moyenne, nous pouvons dire qu'elle est arrivée
à un minimum de dépenses, sauf peut-etre à confirmer la bonne tenue du c:ontrat avec: 1-
compagnie distributrice de l'eau, qui a été demandé â notre syndic lors de notre passage le
2 novembre et dont j'attends touJour.:; les éléments d'appréciation. Nos dépenses sont aux
alentours de Hi 000 Flan (soit environ 16%) en de550us de ce qui aurait été si nous n'avions
remis de l'Otl1re dans les 2 contrats assurance et entretienascenseur, ou olt autrement nous
pouvons eStimer actuellement la rèduct!on globale de nos ()épenses depuis ces interventions
augmentées CIe la repriSe cJU contrat ascenseur en 1990 à 60 000 + 10 000 + 80 000 ""

15QOOQF. Cette sItuation est la plus favonabte pour entamer des. \re.~eu~ d'en\re\ien si nous
deviOns Jejuger nécessaIre,ce dont nous débattrons un peu plus tald. Je profite de cette
occasion pour 4\tttrer t'attentIon de l'assemblée sur le fait que nos derniers gros travaux
d'entretien datent de 1990. dans "extrême nécessité QUInous était Imposée par l'asped
imérleur de notre immeuble. Depuis, le seul entretien relève de la petite réparation d'urgence et
non Ciela maintenance de notre patrimoine. ladite réparation d'urgence n'cst pas très coQteuse
mals démontre que notre Immeublè fait doucement remarquer 5un âge.

Après cette présentation des dépenses,revenonsà nos comptes: avec Mme Barry. nous nous
sommesdéplacés au csbt!'\et le 2 nOl/emtx'e pour ex:aminer les comptes, IJcompris œlul des
années antérieures.

Pour ce Quiconcernel'année 2000, 11nous a été présenté toutes les factures: elles sont bien Bn
confonnitéavec le relevé donné par lé cabinet Haber1.Ilne nous 8 pas été présenté les relevés
du compte en banq~, Mme Bourgoot estimant <\ue oon Grand Livre Iw était plus (X)mmode;
nuus n'avons pas insisté povr voir les relevés. Ceci reste donc à faire pour boucler
conv~mabMment4:e type de démarche.

Pour les annéesantérieures (de 1986 a 2000), nous avons essayéde comprendre comment
étaient payées les faCturesen suspens, réintégrés les soldes de comptes crédneurs suite à
vente et payés les soldes débiteurs des copropriétaires sortants. En effet, les factures impayées
d'une année apparaissent aux comp\e3 des années $ui~anles: mais toutes ne sont pas
forcément payées dans 'a première année, ou dans leur totalité IOl'3qu'ellesfont "objet d'un
règlement. Ilnous a été foumi<lesréponsespat1.lellesè une liste de 14 questions; tes 4 PQints
restés en suspens ainsj que. points complémentaires relatifs aux années 1989 et 1990
n'ont pas tous trouvé de réponse satisfaisante pour "Instant.

Nouspouvons résumer le résultatCIecette démarche commesuit ;

le montant indiqué sur le compte bancaire au 31/12des années 1989 et 1990n'est pas en
conformité avec ce qu'II aurait dO être au regard des recettes et dépenses retranscrites sur
leS relevés annuels du Cabinet Habert de notre copropliélé. L'excédent de 1989 ne
compense pas du tout l'écart en sens inverse de 1990. .

les Cl'Iargesàues par les coproprtétaires Qui vendent ne sont pas systématiquement
récupérées par le Cabinet Habert, si bien que ce sont ceux qui rentrent dans les lieux et les
copropriétaires restant qui les payent à leur place.

page: 1/ 4
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BfFOUR 33 1 40 59 88 4S P:02

Copropriété: Il bis, nJe SextiusMichel-75015 Paris
Assembléegénétaledu 27 novem~ 2001 : text~p~ratoire

Certaines factures o'ont jamais été payée~. Un effacement de toutes ces factures - à
l'exceptIon de celle, trop récente, de M.Forget et de œ/Jes Cjel'an 2000 . a été effectué eft

1999. plusde d'x ans après'eur émission,conformémentà la déCisionde l'a$Semb\ée
I}énérale de "année précédente. Cetle année, 'es factures en suspens se montentà
20 384 F auxquels il faut rajQuter la facture Forget de vértflcatton amIante de 1996 d'un
montantde 1 450 F. Ces facturesensuspenssontnormalementdans'a moyenne,celle.ri
58 trouvant êtnJ de16 152 F sur 15 ans, avec une pointe en 1999 à 31 000 F.

3. Quitus au syndic de $ta gestion

J'émets une résetve sur la production tardive des comptes et le motif qui m'en lAété donné -
il savoir la mise en place d'un logiciel de comptablllté~. Que falt-on pour le quotidien de

"Immeublependant ce temps ?

Les états de sortie de ce nouveau log/clefde comptabiliténe sont pas tous aussi Intéressants
\es uns que \es autres. Je cro\s avoirvu untableau détaillé oes paiements effectués, ~est-t.-d\re
la reproduction du Grand livre de comptabilité; Il me semble être très favorable ~ la
comp\éhenslon de nos dépeoses. En rev~nche, les états récapttutatlfs de repat\itioo des
charyes entre copropriétaires semblent nll pas avoir été repris; ils sont utiles pour comprendnt
les comptes sans avoir à se aéplaœr et demander explication. Je demande que les tableaux
soient maintenus dans la présentatIon de nos comptes, ainsi que le bi/an de l'année.

J'émets ~uSSi.une tésel'Ye ~Iative à la tenue aes œmptes pour lesquels~ souhaiteune
,.ponse .ux questions soulev,*s, en toute clarté.

J'émetsaussi une réserverelative au recouvrement des charges dues par les propriêbïres
vendeurs.

Renouvellement du mandat de syndic

Je souhaite que 'a mentionqui revientchaque année dans lecompte rendusoit modif,"
comme suit: Ho..pour une durée qui expireraau plus tard "ois moIs après la date de
~nue de "as.Mmblée générale appelée à.statuer sur (es comptes de l'exercice de cette
année, fixée ce jour en asStlmblée générale", cecJ pour éviter de voir reculer cette échéance
de façon aussi violente que cette année, qu'en 1999 (25 octobr6) ou en 1997 (6 novembre).

Approbation du contrat de syndlç dont copie jointe

Je renouvelle la remarque que je formule chaque année depuis que cette rubrique est apparue:
10% me parait anormalement élevé au regard des 2.5% pour travaux que pratique le Cabinet
Habert, comme les autres syndics professionnets-

Fixation du budget 2001

En oepenses courantes, et Oonc à l'exception des travaux qui pouffaient être votés aux po~n\s
5uivanb et dont le montant viendrait en $Upplément :

Charges générales: 88 550 F (13 500 E)

Charges ascenseur: 13120 F (2000 €)

Total: 101 670 F (15 500 E)

Pour les travaux des points suivants (10, 11, 12, 16, 17, 18 et 23), sur la ba~ de aevis établis
cette année ou les années précéaentesréactualisésà 5% "an, on peut estimer leur montant
global fi 380 000 F. 1/se pose è nous deuxtypes de questions: sont-ils nécessaires et, dans
"sffinnative, quand décldons-nous de les faire exécuter? Dans tOU5 les cas, il serait
déraisonnable de compter que ceux quidevrontêtre réalisés le soient dans plus de six ans.

4.

5.

6.

7. Renouvellement du conseil syndical

. page: 114
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Copropriété: 11bis, rue Sexûus Michcl-75015 Pari!>
AssembléegénéIaledu 27 navembrc2001 : textep[~toire

8. Constitutionde provlsions spéCiales pour travaux d'entretien ou d~ CtlnseNatlon de parties
communes et des éléments d'équipements communs susceptIbles d'être nécessaire$ dans les
trois ans à échoiret non encore décidé~paf l'assemblée générale.

9. Fixationdu montant des marchés et des contrats à partir duquel le ConseR5ynCflc.afsera
consuné,

10, F!xationdu montant des marchés et d~ contrats à partir duquel le Conseil Syndical Mr8
consuné avec mise en concurrence obligatoire des entreprises.

11, F1xationde ta date de tenue des usem~ées générales

Pourl'annéeà venir, exceptionnellementplus tant que ce quia été votE!le 18Juin1992 maC$ê
cause du retard de notre syndicè nOUSconvoquer,le ~ juin 2002.les su1vantes,.. mardi
de la :t-. ~- ou 4"'" semaineCIemarspourvuquece ne soitPé'~ une des semaines
précédantou suivant paques.

12. Entretien de l'Immeuble

50US ce titre ifs'agit du nettoyage et de la sortie des poubelles.

Les poubelles sont sorties de façon aléatoire, rentrées aussi de façon curieuse puisqu'elles
trainent parfoisdans l'entrée le soir; l'escalier est peut-êtrenettoyé,mais ne fait fobjet d'aucune
autre sorte d'entretien (Jamaisciré). Depuis la prtse cie fonctionde MmeCampos. kt prix de:
revient Cfece poSte a augmentéet .es résultals ont c1iminuépar rapport ê Cie que no~
connaissions avec Mme Atvarez.

13. Étanchéité du toit

Qu.'qu'un .-t-ü vu cM..fuites '1

S'il Y a des fuiteS, nécessitent-elles une reprise complète de rétanchélté, ne suffit-IIpas
d'inspecteret faire des raccords là où cela est nécessaire ?

DeviS pour réfectIon complète: 60 000 F.

14. Ravalementdes fa~es de rimmeuble

Je pense qu'II ne s'agit pas des façade!. mals de la façade cOté rue. Ce point est a voir avec le
suivant qui conduit à une réflexion plus globale sur "entretien de l'ensemble de la façade.

Nous avons 1 deviS r mals il ne com~nd pas ta peinture des parties métalltques. " faudrait
demander s'il peut être complété sur ce point et. de tautes façons, en demander au moln~un
autre suivant un procédé classique pour pouvoir se déterminer.

Devis: 95 000 F TTC, sans peinture. Budge. : 160000 F peinture incluse.

15. Peinture de l'entrée el étanchéité de la façade au niveaudu rez-de-Chaussée, côté 15

La peinture s'éc.tUte de nou"cau <lans l'Cr\lCéesur le mur côté rue f du côté de l'immeubt4t du 15.
C'est aussi le cas dans nolre appartement, comme cela l'a été Il '1 a une demi-douzaine
d'années (:Oté11. COté 11. la reprise du joint avec l'Immeubledu 11 a fait stopper cette
humiditéet la peinturenc bouge plus. Je suisconvaincuquecelavientd'Infiltrationsd'humidité
liées à une mauvaÎse étanchéité en façade.Compte tenu du coOt de réparationpayé en 1994
(9500F) pour refaire le joint du Sèmeau 7- étage,Il faudraitcompteraujourd'huique ces
travaux revlennem pour les ponionsde jointà refaire à un montantde 60 000 F environ. Cette
somme est à comparer à un ravalement dont le coat, suivant ce que nous demanderions,
pouITaitvarier approximativementenlre 95000 F et 160000 F. Ne refaire la peinture de
J'entréequ'après avoir repris"étanchéitédu joint, .

Budget pointure seule: 8 000 F.

16. Réparation de la porte d'entrée

Cette question n'a pluS de raison d'être, le morceau qui a été arrad"lé ayant été retrouvé et
remis en place par mes soins.
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17. Nettoyage de la cave

Les couloiret espace avant passagesous chausséesom encombrésde charbon, pneu, tuyau
ae poele,... Nous aut0ri5on:i-nou$ â d~blayer ce-dépotoir?

18. cnangement du COdede la porte d'entrée

64'\.2A

19. État>llssement d'un plan des robinetsde barrage en sous-sol

Etiquetagedes robinetsde seGlionnementà faire

20. Alimentationen eau

Le matin, la pression est faible dans les étages supérieurs. Cette baisse de pre$$lon est
sensible fi partir du 5"'" étage. Le 11 a les mêmes soucis, le 7 aussi alors que c'est un
immeuble récent: que prévoit le contrat avec la compagnie des eaux? M.Habert devait
demander ce contrat, qu'en est-il aujourd'hui?

Si nous devions mOdifierles conduitesd'alimentationen cave, il faudraitprévoir un budget de
30 000 F.

21. état du ferraiUage ~ la oallo d'entrOO(en cave)

Les coincementsrécentsdes de!»<portes d'entrée sont probablementdus à "évolution lenteau
ferraillage de celte dalle.

Budget reprisedalle: 40 000 F. ,

22. Creation d'une ventnatlonde la sanede bains de l'appartemMt de M. et Mme Minet néoossltant
le percemttnt du gros œuvre et "étanchéité de la terra$Se.

Nous pourrions au moins avoir une description des travaux sur lesquels il est demandé il
rassemblée de statuer.

23. Sécuritéde "immeuble: fermeture de la Zè- porte du hall d'entrée, éclairage des parties
communes, vote d'un budget.

Budget: 84 000 F pour (-efai(f~huisserie: et ajouter un digicode.

Divers: quidde rédairage au plafQndde la cave, au débouché de l'escalier, pour lequel j'ai réinstallé
une douille et dont la lampe Il été retirée dans les jours qui ont suivi?
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